
Grippe A :  
les personnels en attente d’informations 
> A L’ISSUE D’UNE RÉUNION DE LA CELLULE MINISTÉRIELLE DE CRISE et 
des correspondants académiques « pandémie grippale », Luc Chatel a précisé 
les différents éléments du plan de prévention qu’il souhaite mettre en œuvre, 
dès la rentrée, dans l’éducation nationale. 

P our le SE-UNSA, cette 
grave question de santé 

publique doit évidemment être 
traitée avec sérieux et efficaci-
té. Et cela d’autant que dans sa 
lettre aux Recteurs, le ministre 
précise « que nous sommes au 
début d’une phase de circula-
tion virale active au sein de la 
population scolaire ».  
 
Mobilisation et vigilance d’une 
part, formation et information 
d’autre part sont  indispensa-
bles pour faire face efficace-
ment à une telle situation. 
 
Si les annonces faites à desti-
nation de l’opinion publique et 
des familles sont de nature à 
favoriser une prise de cons-
cience et une vigilance collec-
tive, pour le SE-UNSA la partie 
de ce plan qui concerne les 
personnels enseignants — 
mais aussi tous ceux qui tra-
vaillent dans les écoles et les 
établissements — est en l’état  
trop succincte.  
 
Hormis les « gestes barrières » 
précisés dans la circulaire de la 
DGESCO en appui de la cam-
pagne de l’INPES, de nom-
breuses questions restent en 
suspens : 
 
• Les conditions de prise en 

charge des élèves présen-
tant des symptômes grip-
paux ; 

• Le matériel de protection mis 
à disposition des ensei-
gnants et des élèves 
(masques…)  ; 

 
• Les procédures de vaccina-

tion éventuelle ; 
 
• Les conditions de l’organisa-

tion de la continuité adminis-
trative (permanences, ligne 
téléphonique …) ; 

 
• Les conditions de l’organisa-

tion de la continuité pédago-
gique (modalités et contenu 
des programmes diffusés, 
enseignants référents, liens 
avec les élèves et leurs fa-
milles….). 

 
Les enseignants attendent des 
réponses concrètes et pragma-
tiques à ces questions pour 
que, dès la rentrée, les procé-
dures soient clairement appré-
hendées par l’ensemble de la 
communauté éducative.  
 
Pour le SE-UNSA, les ré-
unions de prérentrée peu-
vent être un moment oppor-
tun pour traiter ces sujets. 
Dans le même temps, il nous 
semble urgent de réunir le 
Comité d’Hygiène et de Sé-
curité Ministériel ainsi que 
les CHS locaux. 
  

Philippe Decagny 
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 ACTUALITÉS 

Les annonces  
du ministre  
 

V ous trouverez sur le site du mi-
nistère :  

• le dossier de presse : 
h t tp : / /www.educa t i on .gouv . f r /
cid45588/grippe-a-disposit i f-de-
p r e v e n t i o n - p o u r - l a - r e n t r e e -
scolaire.html   
• le dispositif du ministère  :  
h t tp : / /www.educa t i on .gouv . f r /
cid24881/info-qrippe.html  
 
Les principales mesures concernent : 
 
-  la diffusion aux recteurs d'une note 
fin juillet qui concerne la continuité 
éducative à préparer de façon diffé-
rente dans les écoles et les 
établissements du second degré  
 
• écoles : "continuité administrative 

légère", la continuité pédagogique 
étant assurée par la diffusion de 
programmes ; 

• Établissements   du  second 
degré : plan de continuité admi-
nistrative et pédagogique (BO du 
18 décembre 2008). 

 
- la diffusion de consignes comporte-
mentales, "gestes barrières", qui fait 
l'objet d'une instruction pédagogique 
en direction des écoles et des 
établissements (lavage des mains...). 
  
- l'éventualité de cas groupés de 
grippe et les conditions de fermeture 
des écoles ou établissements sous la 
responsabilité des préfets. 
 
- l'éventualité d'un niveau de pandé-
mie nécessitant des mesures plus 
globales. 
 
Une brochure est prête à diffuser aux 
parents. 


